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Chaque année en France, on recense malheureusement des milliers d’accidents 
du travail, pour le BTP, chaque jour travaillé, un salarié décède d’un accident de 
travail et toutes les 15 minutes, survient un accident grave qui peut engendrer un 

handicap a vie et mettre des familles dans la précarité la plus totale. Ce sont là les sta-
tistiques officielles INSEE et CARSAT ou ne sont pas intégrés le cas des travailleurs 
détachés et travailleurs travaillant au noir, sans oublier les salariés qui se suicident à 
la maison suite à la pression de leur hiérarchie et pour eux les accidents de travail ne 
sont bien souvent pas reconnus. 

Pour les pays de la Loire 5366 accidents du travail en 2020. Tout cela pour la renta-
bilité, du profit, qui mène aux cadences infernales, aux pressions des  hiérarchies qui 
conduisent aux mesures de sécurité allégées et aux conditions de travail dégradées. 
Coupe du monde au Qatar 6500 mort estimés, c’est une honte !!! le village olympique 
Pleyel St Denis à Paris en prend t-il le même chemin car déjà plusieurs morts. Tout 
cela au nom du sport, les grands groupes de BTP ont le même discours sur le zéro 
accident, ce slogan résonne plutôt comme ‘‘ZERO ACCIDENT DECLARE’’ pour ne pas 
payer une surcotisation à la caisse accident du travail de la sécurité sociale. 

Les patrons voyous manient la carotte et le bâton car la politique de prévention prend 
plutôt des allures de répression comme des propositions au salarié de rester chez lui 
tout en étant payé et de ne surtout pas envoyer sa déclaration Accident de Travail à 
la CPAM ou alors les postes aménagés complètement bidons, bien souvent imposés 
aux salariés, cela s’appelle de la sous déclaration d’accident, seule la médecine du 
travail peut décider d’un poste aménagé. Il y a aussi la faculté de mettre la faute 
sur le dos du salarié car il a été formé et sensibilisé  en pratique,  de la sécurité et de 
ses droits de retrait que la direction met toujours en avant en sachant très bien que la 
plupart des salariés ne l’utilisent pas et encore moins les intérimaires et travailleurs 
détachés par crainte de représailles. 

Mais malheureusement les accidents sont dûs aux manques de moyens, manque 
de personnels, mauvaise organisation de travail, manque de préparation, manque 
d’outils adéquats pour le travail correspondant car le but est de faire des économies 
sur le dos des salariés, tout cela pour ramasser encore plus de fric pour bien gaver 
les actionnaires.

Pour la CGT il faut remettre en place les CHSCT car depuis les ordonnances MACRON, 
le MEDEF a mis le rouleau compresseur, les dirigeants d’entreprises mettent tout 
en œuvre pour cacher le plus possible de choses aux élus du personnel, qui doivent 
accomplir leurs missions avec moins d’élus, moins d’heures de délégations, des pé-
rimètres de plus en plus grands et de compliquer, voir d’interdire les accès des chan-
tiers pour éviter les visites de chantiers surprises.

LA CGT DE LA CONSTRUCTION SERA TOUJOURS LA POUR COMBATTRE CES PA-
TRONS VOYOUS QUI PRENNENT LES SALARIES POUR DE LA CHAIR A CONSTRUCTION.

                                                                                                                               
Marcel Teigné

CHAIR À BATIMENT DANS LE BTP

 PROCHAINE AG 
LE LUNDI 9 MAI 2022, 
14H À DONGES, 

MAISON DES 
ASSOCIATIONS
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Les patrons du bâtiment Pays de la 
Loire ont été contraints de ré-ouvrir 
les négociations sur les minimas sa-

lariaux 2022, on peut supposer que leurs 
homologues nationaux  leur ont imposé 
au vu des disparités trop importantes qu’il 
y aurait eu entre les régions, mais pas 
parce qu’ils voulaient mieux rémunérer 
les salariés du bâtiment de notre région, 
puisqu’ils peuvent appliquer unilatérale-
ment des augmentations de salaire, ce 
qu’ils ne veulent pas faire !!!

Pour la CGT ces augmentations ne sont 
pas suffisantes pour que les salariés du 
Batiment vivent décemment de leur travail 
: se loger et se nourrir correctement, avoir 
un véhicule confortable et en bon état, 
pouvoir partir en vacances et profiter de 
loisirs pour toute la famille etc.

Dans leur grande bonté, ces patrons n’ap-
pliquent même pas cette augmentation 
au 1er janvier 2022, mais au 1er mai, si 
bien que ces augmentations  ne seront 
pas appliquées, les ouvriers d’exécution 
coefficient 150 et 170 ainsi que les ETAM  
A seront en dessous du SMIC dont une 
augmentation d’environ 2,5%  est prévue 
au 1er mai 2022, encore un grand bravo 
messieurs les patrons !!!

La CGT dénonce, depuis des années, 
l’utilisation systématique des % pour 
les augmentations salariales. Vous 
pouvez constater sur le tableau, 
l’augmentation pour un ouvrier peut 
être différente, mensuellement de 
25,78 € et de 49,06 € pour les ETAM, 
de ce fait, les petits salaires sont 
toujours moins augmentés !!! Le 
patronat nous répond que les sala-
riés plus qualifiés méritent plus !!!

NOUVELLE NEGOCIATION PARITAIRE BATIMENT PAYS DE LA LOIRE
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QU’EST-CE QUE C’EST, CETTE BÊTE-LÀ   ?

Institué en 1971, le numerus clausus, du 
latin “nombre fermé”, désigne la limitation 
décidée par les autorités du nombre de per-
sonnes admises à concourir, en l’occurrence 
en médecine, en fonction des besoins jugés 
utiles pour le pays.

Depuis la rentrée 2021, le numerus clausus 
des études de santé est terminé. Il laisse la 
place à un numerus apertus  soit « nombre 
ouvert » qui, comme son nom l’indique, peut 
augmenter. La filière reste très sélective et 

les besoins de formation pour les futurs 
médecins, sages femmes, dentistes et 
pharmaciens ne sont plus décidés au ni-
veau national, mais en fonction des besoins 

du terrain. Ce qui ne veut pas dire que 
le problème des déserts médicaux sera 
réglé rapidement, car la formation des 
médecins prend une dizaine d’années.

CELA SUFFIRA-T-IL POUR RÉPONDRE AU 
PROBLÈME DES DÉSERTS MÉDICAUX ?

En 1997, le gouvernement Juppé de 
l’époque, a poussé les médecins à partir 
en retraite à 55 ans, à croire qu’être médecin 
est plus pénible que de porter des parpaings 
ou des ardoises à longueur d’années, mais 
non! À l’époque, le gouvernement trouvait 
qu’un médecin coûtait moins cher lorsqu’il 
n’exerçait plus, plutôt qu’en activité. En effet, 
un médecin coûtait en moyenne  1,5 mil-
lion de francs à la Sécurité Sociale,par ses 
prescriptions à ses patients, alors qu’en le 
faisant partir en retraite à 55 ans, avec une 
prime annuelle de 258 000 francs par an 
jusqu’à l’âge de toucher la retraite à taux 
plein, à l’époque le seuil dans la profession 
était à 65 ans, prime payée à 68,75 % par 
notre sécurité sociale .

Le journal Les Échos disait en Février 1997, « 
Le coût de cette réforme à plus ou moins 
long terme est incertain ! »
On en a vu le prix et ce n’est pas fini ! Quand 
ils ont entamé cette réforme, les politicards
de l’époque, issus des grandes écoles de la 
république ( l’ ENA ,HEC …) ont vu le coût 
direct ,mais pas celui à moyen et long terme.
Pourtant une sonnette d’alarme aurait dû 

faire prendre conscience à ces politicards :  
la canicule de 2003 où les anciens ont été 
délaissés à cause du manque de moyens, 
mais non ! Ils ont la science infuse de la ges-
tion de l’État ! Ils n’écoutent pas le peuple !    

En 1997, on comptait 114000 praticiens en 
France, on en compte 102250 actuellement, 
alors que la population augmente !

Le désert médical que la population fran-
çaise subit est donc dû à cette politique, 
l’État a poussé les médecins à partir et 
a restreint les inscriptions des étudiants 
en médecine pendant de nombreuses an-
nées par ce Numerus Clausus ; il a poussé 
les praticiens à partir en retraite ! Il a de 
surcroît diminué l’effectif des personnels 
auxiliaires dans les hôpitaux !

Il est important que nous, les retraités, nous 
nous mobilisions sur ce sujet, la santé, et le 
fonctionnement de notre Sécurité Sociale !

                         Daniel POULEAU                                                                     

 LE NUMERUS CLAUSUS ???
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Emile RAIMBAULT était un militant très engagé dans le 
combat pour la justice sociale et la Paix. Il fut dirigeant 
de notre USCBA 44 pendant de nombreuses années 

et membre du collectif fédéral Négoces de matériaux. Sa 
voix résonnait lors des fêtes du Bâtisseur et les tirages de 
la Bourriche…
 
Conseiller prud’homal et défenseur syndical à l’UL CGT Car-
quefou, il était également membre du CA et porte-drapeau 
du Comité du Souvenir. 

Nous étions nombreux à lui rendre hommage le 14 Mars au 
Crématorium de Nantes. Nous garderons ta droiture ainsi 
que ta sensibilité qui te caractérisait. Adieu Milo. 

Jean Luc PLUMELET

MILO NOUS A QUITTÉS
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